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Orange lance la 7e saison de son programme
‘Femmes Entrepreneuses’

Le  groupe  français  de  télécommunications  Orange  lance  chaque  année  depuis  2018  le
programme ‘Femmes Entrepreneuses’ afin d’accompagner les créatrices dont les entreprises
sont en activité depuis un à trois ans dans le domaine de la tech et du numérique. Pour la 7ᵉ
édition, les cheffes d’entreprise ont jusqu’au mardi 31 décembre pour s’inscrire.

Le dispositif ‘Femmes Entrepreneuses’, qui est unique en France, vise à renforcer la place des femmes
dans l’univers des nouvelles technologies et à répondre à la problématique de leur sous-représentation.
Plus de 600 entrepreneuses ont été accompagnées par Orange depuis la création du programme en 2018.
Chaque année, ce sont 100 entrepreneuses lauréates, dont une dizaine en région Provence-Alpes-Côte
d’Azur,  qui  bénéficient  gratuitement  d’un  accompagnement  personnalisé  pour  accélérer  le
développement  de  leur  start-up.
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‘Femmes Entrepreneuses’ permet une mise en visibilité et une mise en relation orientées business, un
mentorat et un soutien d’expertise par les salariés d’Orange incluant la stratégie de financement, une
masterclass pour développer la vision stratégique de l’entreprise, ainsi qu’un hébergement ponctuel.
Après la période d’incubation, les lauréates intègrent le Cercle des Femmes Entrepreneuses pour élargir
leur réseau et bénéficier de services proposés dans leur région comme des masterclass, séminaires,
ateliers ou du mentorat ponctuel.

Comment postuler ?

Les  entrepreneuses  ont  jusqu’au  mardi  31  décembre  pour  déposer  leur  candidature  en  ligne.  Les
lauréates seront sélectionnées en janvier 2025 et le programme sera étalé de février à novembre 2025.

Pour candidater, il faut être fondatrice ou actionnaire majoritaire de l’entreprise, la start-up doit être en
développement et confrontée à des problématiques liées au recrutement, à l’organisation, à la stratégie,
ou à une levée de fonds, et les technologies numériques doivent être au cœur de l’activité. Les lauréates
seront choisies selon plusieurs critères comme leur personnalité, la pertinence et l’originalité de leur
solution, la maturité de leur start-up, ainsi que le potentiel de croissance de leur entreprise.

https://msurvey.orange.com/Candidatures_FemmesEntrepreneuses_S7
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

